
Comment encadrer les frais d'hôtel pour les missions de longue
durée au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'existe aucun plafond légal obligatoire pour les frais d'hôtel lors de missions de longue durée au Luxembourg.

L'employeur doit rembourser les frais professionnels nécessaires sur présentation de justificatifs, mais conserve la

liberté de fixer ses propres limites internes par voie de politique d'entreprise, règlement interne ou accord collectif.

Les frais d'hébergement constituent des frais professionnels remboursables dès lors qu'ils sont engagés dans l'intérêt

exclusif de l'entreprise et nécessaires à l'exécution de la mission. Le caractère raisonnable et proportionné des

montants remboursés doit être respecté pour éviter une requalification en avantage en nature soumis aux charges

sociales et fiscales. L'employeur peut se référer aux barèmes indicatifs de la fonction publique luxembourgeoise pour

sécuriser ses pratiques.

Définition

Une mission de longue durée désigne un déplacement professionnel temporaire hors du lieu de travail

habituel, généralement d'une durée supérieure à 30 jours, sans modification définitive du contrat de travail. Les

frais d'hôtel englobent l'hébergement, les taxes, services et petit-déjeuner, constitutifs des frais professionnels.

Le remboursement correspond à la prise en charge par l'employeur des dépenses réellement supportées par le

salarié dans l'exercice de ses fonctions.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais d'hôtel est soumis à des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Mission ordonnée Demande expresse de l'employeur

Hors lieu habituel Déplacement hors du lieu de travail

Temporalité Caractère temporaire et déterminé

Nécessité Justification objective de l'hébergement

Justificatifs Factures détaillées originales

Proportionnalité Frais réels, raisonnables et justifiés
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un dispositif structuré.

Élément Contenu

Politique écrite Conditions de prise en charge

Plafonds indicatifs Barèmes par zone géographique

Catégories Types d'hôtels autorisés

Validation Approbation préalable des réservations

Archivage Conservation 10 ans des justificatifs

Conventions Tarifs négociés avec établissements

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir des plafonds indicatifs par destination en se référant aux barèmes de la fonction

publique luxembourgeoise. Privilégier les hôtels conventionnés ou les établissements offrant un bon rapport

qualité-prix dans la zone géographique de la mission permet de maîtriser les coûts.

Un processus de validation préalable des réservations d'hôtel, des contrôles réguliers sur les factures présentées

et la documentation de toute exception accordée sont indispensables. La formation des managers aux règles

applicables et la révision annuelle des montants de référence garantissent la cohérence et la conformité du dispositif

sur la durée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Circulaire L.I.R. n°104/2 Frais professionnels déductibles

RGD 24 décembre 1997 Barèmes repas et logement
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


L'absence de plafond légal ne dispense pas l'employeur de veiller à la proportionnalité des remboursements. Des montants

manifestement excessifs risquent une requalification en avantage en nature par l'administration fiscale et sociale, avec application

rétroactive des charges correspondantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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